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Présentation générale : 
 
Le système représentatif français souffre de critiques récurrentes, qu’il 

s’agisse du déclin du Parlement, de la concentration du pouvoir par des 
groupes restreints ou de la féminisation relative des postes politiques. 
 

Accusé de tous les maux, le cumul des mandats serait une exception fran-
çaise en Europe. Au cœur de l’actualité législative (à la suite du rapport établi 
en 2012 par la commission de rénovation et de déontologie de la vie publique  
présidée par Lionel Jospin et intitulé « Pour un renouveau démocratique »), la 
question de la limitation du cumul des mandats et des fonctions interroge les 
relations entretenues entre la démocratie et la représentativité réelle des élus. 
 

La spécificité du modèle démocratique et du système politique français dont 
les mécanismes de fonctionnement inclinent au cumul pour satisfaire les trajec-
toires politiques et la sécurisation des carrières politiques est largement connue. 
 

 Par le vote de nouvelles lois proscrivant le cumul des fonctions parlemen-
taires avec les fonctions exécutives locales, la culture politique française  ne 
peut être que bousculée. 
 

Chercheurs en droit public et politistes s’interrogent sur les conséquences 
induites par la rupture souhaitée par les pouvoirs publics sur un phénomène, 
décrié et impopulaire, qui pour certains gangrène le système politique alors qu’il 
peut apparaître, pour d’autres, comme un rempart face au présidentialisme. 
 

Le colloque doit permettre de confronter les points de vue des politistes, des 
juristes et des politiciens eux-mêmes sur les conditions d’élaboration des nou-
velles lois ainsi que sur les retombées politiques et juridiques d’un dispositif de 
limitation de cumul plus contraignant. 
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Contact:  
Sarah ROBASZKIEWICZ 

tel : 03 27 94 57 18 
sarah.robaszkiewicz@univ-atois.fr 



Accueil : 9 h 
 
1ère demi-journée : début  9 h30  

 
9h30 : Allocutions d’ouverture :  
 
Interventions de Monsieur Frédéric CHEREAU, Maire de Douai et de Mon-
sieur Tanguy LE MARC'HADOUR, Doyen de la faculté de Droit de Douai 
(CHJ) 
 
Sous la présidence de  de monsieur Guillaume Glénard, (Pr en droit public, 
Douai, CEP) 
 
9h45 : Gilles Toulemonde, (MCF en droit public,  Lille II, Droits et perspec-
tives) : Le cumul des mandats dans l’histoire constitutionnelle française  
 
10h05 : Julie Benetti, (Pr en droit public, Reims, membre associé du CRDC 
Paris 1) : L’écriture de la loi 
 

PAUSE  
 

10h45 : Pierre-Olivier Caille (MCF en droit public, Paris I, détaché au TA 
Lille, CRDC Paris 1) : Les incompatibilités de mandats et de fonctions et 
le droit électoral  
 
11h05 : Arnaud Haquet (Pr en droit public, Caen, CUREJ) : Le statut de 
l’élu, contrepartie à la limitation du cumul des mandats 
 
11h25 : Patricia Demaye-Simoni, (MCF en droit public, Douai, CEP) : L’ins-
cription du mandat intercommunal dans la législation sur le cumul. 
 

 
 

REPAS 

2ème demi-journée : début 13h45 
 
Sous la présidence de  madame Patricia Demaye-Simoni (MCF en droit 
public, Douai, CEP) 
 
13h50: Julien Navarro, (MCF de science politique, Catho Lille, ESPOL 
LAB) : Le cumul des mandats en Europe : l’exception française à 
l’épreuve de la comparaison 
 
14h10: François Rangeon (Pr de science politique, Amiens, CURAPP-
ESS) : La fin du cumul entre les fonctions exécutives locales et un 
mandat parlementaire 
 
14h30 : Jean-Gabriel Contamin (Pr de science politique, Lille II, CERAPS) : 
Les conflits d’intérêts dans la vie parlementaire et locale  
 
14h50: Bernard Dolez, (Pr de science politique, Paris I, CRPS-CESSP) : Les 
élus, le cumul des mandats et la réforme territoriale  

 
PAUSE  

 
Reprise 15h30 :  Le point de vue des élus  
 
Sous la présidence de Monsieur Tanguy Le Marc’Hadour, Doyen de la Fa-
culté de Droit de Douai 
 
Avec la participation de : 
 

Monsieur Jacques Vernier (conseiller régional - ancien maire de la ville 
de Douai) 

 

Monsieur  Daniel Fasquelle (Député-Maire du Touquet)  
 

Monsieur Marc Dolez (Député du Nord) 
 
16h45 : Conclusion : 
 
Guillaume Glénard (Pr en droit public, Douai, CEP) 


